
L’AMMC VISE LA MISE À JOUR ANNUELLE DU DOSSIER 
D’INFORMATION RELATIF AU PROGRAMME D’ÉMISSION DE 
BILLETS DE TRÉSORERIE D’OCP S.A.

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) a visé en date du 
30 novembre 2023 sous la référence VI/EM/033/2023, la mise à jour 
annuelle du dossier d’information relatif au programme d’émission de 
billets de trésorerie d’OCP S.A pour un plafond de 7.500.000.000 dirhams.    

Il est à noter que le programme a été initialement mis en place le 
21 septembre 2022.

Ce dossier d’information est composé de :

• La note relative au programme d’émission de billets de trésorerie, 
enregistrée par l’AMMC, en date du 21 septembre 2022 sous la 
référence EN/EM/023/2022 ;

• Du document de référence d’OCP SA relatif à l’exercice 2022 et au 
1er semestre 2023, enregistré par l’AMMC en date du 30/11/2023 sous 
la référence EN/EM/031/2023.

Le dossier d’information visé par l’AMMC est tenu à disposition du public 
selon les modalités suivantes :

• Au siège social de l’OCP SA :  sis au 2-4, rue Al Abtal, Hay Erraha, 20200, 
Casablanca, Maroc ; 

• Le site de l’OCP : 
https://www.ocpgroup.ma/fr/Capital-Market-Documentation

• Le site de l’AMMC : www.ammc.ma

Par ailleurs, des résumés du dossier d’information en langue arabe et 
anglaise seront disponibles sur le site web d’OCP S.A.
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